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Présentation des Vœux 
Le 8 janvier 2022 
Salle Polyvalente 

 
 
 

Accueil à partir de 19h30 

Vœux du Maire et du Conseil Municipal 20h 

Apéritif dinatoire 
(Pass sanitaire obligatoire) 
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                         LE MOT DU MAIRE 
 

 

L’année 2021 ressemble à s’y méprendre à l’année 2020, ces deux années resteront profondément gravées dans nos mémoires. La pandémie 

du covid 19 engendre une crise sans précédent, bouleverse notre mode de vie, chamboule notre vie sociale et impacte la cellule familiale. Les 

semaines à venir font craindre le pire, il est de notre devoir de reprendre les gestes barrières que nous avons oubliés durant cet été. Ce virus 

pour l’instant toujours hors de contrôle reste une menace. 
 

Au moment de vous présenter les traditionnels vœux, en cette période de l’année, j’ai une pensée attristée pour les familles de Vazerac qui ont 

été éprouvées par un deuil. Dans le même registre, je pense à toutes les personnes isolées vivant seules, parfois souffrantes, dépourvues de 

moyens de mobilités. Qu’elles reçoivent une nouvelle fois le témoignage amical et sincère de toute l’équipe municipale. Je pense à toutes les 

associations qui se donnent beaucoup de mal pour organiser les manifestations, que ce soit culturelles ou sportives en ayant toujours peur 

d’être dans l’illégalité vis-à-vis des protocoles sanitaires successifs ou contradictoires. Sachez que toute l’équipe municipale vous soutient et 

vous encourage 
 

Lotissement du Tucol 

Nous avons acquis le terrain du Tucol en 2013, aménagé en 12 lots en 2014 et commencé la vente en 2015. Il nous aura fallu 6 ans pour vendre 

les 12 lots, aujourd’hui c’est chose faite. L’année prochaine sera l’année de la construction des derniers lots. Dans les mois qui viennent et afin 

d’anticiper les nouvelles réglementations plus contraignantes, le conseil municipal devra porter une réflexion sur l’acquisition d’un nouveau 

terrain en vue d’une extension de la zone. Je rappelle que malgré la construction de nouvelles maisons et l’arrivée de nouvelles familles nous 

avons augmenté notre population de 17 habitants seulement, sachant qu’une démographie négative, c’est une perte de dotation assurée. Une 

famille qui construit à Vazerac, c’est de l’impôt foncier en plus une taxe de raccordement au tout à l’égout et peut-être des enfants pour l’école, 

nous en avons besoin. 
 

Assainissement du village 

Les travaux d’assainissement du PR 1 rue du Quercy sont terminés, dans les jours suivant la tranche du PR 2 au terrain de pétanque devrait 

être opérationnelle en début d’année en suivant début 2022, il en sera de même pour le PR 3 route de Moissac, tout notre système 

d’assainissement sera performant et fiable avec des rejets plus propres 

Local de la boulangerie rue du Quercy 

L’appel d’offres pour les travaux est terminé, il reste à déterminer si les 11 lots sont pourvus, les travaux devraient démarrer fin février. 
 

L’adressage 

Les travaux sont terminés, Patrick Dauch et Régis Plazen se sont beaucoup investis sur ce dossier. La distribution des numéros avec les 

documents nécessaires pour faire le changement d’adresse est en cours, Je remercie les agents qui se sont particulièrement engagés sur ce 

dossier, Martine Martinez, Hélène Despeyroux et sur le terrain Jean Pierre et Jérôme. 
 

La Communication 

La commission communication s’est penchée sur le site internet de la commune pour un toilettage plus convivial. Je vous invite à le consulter 

sans modération, pas mal d’informations circulent sur le site, les comptes-rendus du conseil municipal, les menus de la cantine, les numéros de 

téléphone des services, les adresses utiles, les associations doivent communiquer les informations concernant les manifestations pour 

informer la population. N’hésitez pas à vous connecter et faire remonter les remarques à Patrick où à l’adresse mail site-vazerac@gmail.com 
 

La fibre optique 

Le déploiement de la fibre se poursuit assez rapidement, nous vous communiquerons les informations pour les branchements éventuels, les 

premiers servis printemps 2022. La fibre est déployée sur l’espace public et ce sera à vous de demander à votre opérateur actuel de vous 

raccorder. D’après les informations que j’ai, les tarifs des abonnements ne devraient pas augmenter 
 

La cantine 

C’est madame Vanessa Stordeur qui a été retenue par la commission d’élus du conseil municipal, pour occuper le poste de cantinière laissé 

vacant par madame Monique Larroque qui a fait valoir ses droits à la retraite à compter du 1er septembre 2021.  
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                         LE MOT DU MAIRE  

  

 
 

Monique a exercé son métier avec passion et enthousiasme pendant de nombreuses années, elle aimait faire plaisir aux enfants, mijoter de 

bons petits plats, décorer la cantine pour les fêtes de noël. 

Tout le conseil municipal se joint à moi pour lui souhaiter une paisible et agréable retraite. 

Vanessa stordeur n’est pas une inconnue pour la mairie, elle occupe un poste d’agent d’entretien 6 heures semaine, elle habite Vazerac depuis 

plus de 12 ans avec son mari et ses trois enfants, tous scolarisés à l’école communale. Vanessa doit prendre ses marques, je lui fais confiance, 

laissons-lui un peu de temps. 

La loi EGalim nous impose de fournir un repas végétarien par semaine (sans viande et sans poisson mais autorisant les œufs, le miel et les 

produits laitiers) la priorité va aux produits frais, de saison, locaux et bio. La commission cantine se réunit et propose des menus en 

partenariat avec la cantinière et le secrétariat. Les élus doivent continuer à s’impliquer. 
 

L’ECOLE 

Depuis cette rentrée scolaire madame Angélique Besnard occupe le poste de directrice à l’école de Vazerac laissé vacant par madame Nathalie 

Delbreil, suite à son départ pour une nouvelle expérience dans une autre école. Je remercie une nouvelle fois madame Nathalie Delbreil pour 

son implication dans la bonne marche de l’école. Je garderai un souvenir d’une personne professionnelle, attachante, sensible avec une envie 

de bien faire pour les enfants. 
 

Je souhaite la bienvenue à madame Besnard, de la réussite dans ses nouvelles fonctions, une bonne intégration à Vazerac, une relation 

professionnelle courtoise avec les élus. Je n’ai aucun doute sur ses capacités à mener à bien sa fonction dans l’intérêt des enfants du RPI. 

L’avenir du RPI dans le schéma actuel est menacé en raison d’un effectif moindre. Restons vigilants, que chaque administré du RPI scolarise 

chez nous les enfants du territoire c’est le seul moyen de maintenir toutes nos classes. Les municipalités de Vazerac et de Labarthe consacrent 

un important budget pour l’école. 
 

Je n’oublie pas l’ensemble des agents qui œuvrent pour le bien de toute la collectivité en particulier madame Sarah Ben Hassen pour la qualité 

comptable dont elle fait preuve et la gestion de la commune. 

Enfin, je tiens à remercier M. Sangoï pour la qualité de ses écrits sur le bulletin municipal et toutes les associations qui ont fourni en temps et 

heures leurs articles. 
 

Tous ces moments de convivialité, de partage et d’amitié nous manquent. C’est pour cela que le conseil municipal a décidé de renouer avec la 

traditionnelle cérémonie des vœux à la population le samedi 8 janvier à 20h, munis de votre pass-sanitaire, sous réserve du taux de 

contamination. 
 

Vu l’accueil chaleureux que nous avons ressenti lors de la distribution d’un colis gourmand de l’année dernière, le conseil municipal a décidé de 

renouveler ce choix, et nous aurons plaisir de venir à votre rencontre avant Noël. 
 

En attendant le plaisir de vous rencontrer le 8 janvier à 20h, je vous souhaite de passer de bonnes fêtes, de faire abstraction de la morosité 

ambiante, tout en respectant les gestes barrières. 
 

Dans l’immédiat, les conseillers municipaux se joignent à moi pour vous présenter nos vœux les plus chaleureux pour la nouvelle année. 

 

Avec mes sentiments dévoués et cordiaux 

 

Christian Lestrade 
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           LES FINANCES COMMUNALES 
  

 

QUALITÉ COMPTABLE DE LA COMMUNE DE VAZERAC 
La DGFIP a réalisé un rapport portant sur l’analyse de la qualité comptable de la Commune de Vazerac. Celui-ci présente 

l’évolution de l’indice sur les 5 derniers exercices complétée d’une comparaison nationale. 

L’évolution de l’indice de qualité comptable depuis 2016 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution de l’indice de qualité comptable de notre collectivité comparée à l’indice 

observé pour l’ensemble des collectivités de même nature au niveau national. L’indice est présenté sous la forme d’une 

note sur 20. 

 

L’indice de qualité permet : 

 d’apporter des éléments d’analyse 

pour éclairer les décisions,  

 fournit des éléments d’analyse de la 

qualité des comptes de Vazerac. 

 de mettre en avant les marges de 

progression de la commune si besoin. 

 attribue un score. 
 

Comparé à l’indice observé pour l’ensemble 

des collectivités de même nature au niveau 

national, l’indice de la qualité comptable de 

Vazerac est à 20,7. L’indice national est inférieur à 17,7. 
 

Les résultats 2020, sont donc excellents. 

 

DOCUMENTS DE VALORISATION FINANCIERE ET COMPTABLE DE LA 

COMMUNE 

L’autofinancement brut et net 
La capacité d’autofinancement brute :  

 La capacité d’autofinancement (CAF) 

représente l’excédent résultant du 

fonctionnement utilisable pour financer les 

opérations d’investissement (remboursements 

de dettes, dépenses d’équipement…). Elle est 

calculée par différence entre les produits réels 

(hors produits de cession d’immobilisation) et 

les charges réelles (hors valeur comptable des 

immobilisations cédées) de fonctionnement. 

La CAF brute est en priorité affectée au 

remboursement des dettes en capital.  
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           LES FINANCES COMMUNALES 

 
La capacité d’autofinancement nette 

C’est la CAF nette qui représente l’excédent 

résultant du fonctionnement après 

remboursement des dettes du capital. Elle 

représente le reliquat disponible pour 

autofinancer des nouvelles dépenses 

d’équipement. La CAF nette est une des 

composantes du financement disponible. 

C’est aussi l’indicateur de gestion qui 

mesure, exercice après exercice, la capacité 

de la collectivité à dégager au niveau de son 

fonctionnement des ressources propres 

pour financer ses dépenses d’équipement, 

une fois ses dettes remboursées.  

Les opérations d’investissement 
Evolution des principales dépenses d’investissement     Evolution des principales recettes d’investissement 
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 LES FINANCES COMMUNALES 

 

 

Le financement des investissements 
Le financement disponible 
Il représente le total des ressources 
(hors emprunts) dont dispose la 
collectivité pour investir, après avoir 
payé ses charges et remboursé ses 
dettes. Il se compose des éléments 
suivants : 

 La CAF nette 
 Les subventions et dotations 

d’investissement 
 Les cessions d’actif 

 

Le financement des investissements 
L’ensemble des dépenses 

d’investissement s’apparente à des 

emplois (dépenses d’équipement, 

remboursements de dettes, autres…). 

Parallèlement, l’ensemble des moyens 

financiers dont dispose la collectivité 

constitue des ressources (CAF, plus-

values de cession, dotations et 

subventions, emprunts…). Le solde 

entre le total des ressources et le total 

des emplois représente l’impact sur le 

fonds de roulement. 

La variation du fonds de roulement 

correspond : 

1. à un prélèvement sur les 

réserves lorsque les 

ressources d’investissement de la collectivité sont inférieures à son niveau de dépenses d’investissement. 

2. à un abondement des réserves lorsque les dépenses d’investissement se révèlent inférieures aux ressources (dont emprunts 

nouveaux) que la collectivité peut mobiliser. 

Bilan 
 Le bilan retrace le patrimoine de la commune au 31 décembre de l’exercice. 

1. A l’actif (partie gauche) figurent les immobilisations (actif immobilisé 

tel que terrains, bâtiments, véhicules…), les créances (titres de recettes en 

cours de recouvrement) et les disponibilités (ces biens non durables constituent 

l’actif circulant). 

2. Au passif (partie droite) figurent les fonds propres de la collectivité 

(dotations, réserves, subventions), le résultat et les dettes financières ainsi que 

les dettes envers les tiers (mandats en instance de paiement) 

Le bilan est ici représenté sous sa forme « fonctionnelle ». 

Les ressources stables (réserves, dotations, dettes) doivent permettre le 

financement des emplois stables appelé « fonds de roulement ». Ce fonds de 

roulement doit permettre de financer les besoins en trésorerie (besoins en 

fonds de roulement) dégagés par le cycle d’exploitation de la collectivité 

(différence dans le temps entre les encaissements et les décaissements). 
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ASPECT DE LA GESTION LOCALE 

 

 

 

SYNTHESE DU BUDGET EN COURS 

 
 

PROCEDURE DE MISE EN CONFORMITE DES CIMETIERES   

CIMETIERE DE VAZERAC 

Dans le cadre de la procédure de réhabilitation des cimetières, 

nous constatons à ce jour que le cimetière de Vazerac a fait l’objet 

de 16 régularisations de sépultures (ou en cours de l’être).  

 

 

 

CIMETIERE DE MONTCALVIGNAC  

Sur 16 sépultures reconnues sans titre de concession par le bureau 

d’études Elabor, seulement 5 sépultures ont été régularisées. 

 

 

 

 

Monsieur le Maire attire l’attention des familles concernées et préconise que toute personne ayant la facilité 

de joindre les familles concernées, figurant sur la liste affichée aux cimetières, puisse les encourager à se 

manifester auprès du secrétariat de mairie avant le 31 décembre.  

  

22 sépultures restent donc en Terrain commun pour 

lesquelles une régularisation est encore attendue 

 

Il reste donc à ce jour, 11 sépultures pour lesquelles aucune personne de la famille ne s’est 

manifestée et donc restent en Terrain Commun. 
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 ASPECT DE LA GESTION LOCALE 

 

ADRESSAGE 
Lors de notre campagne électorale nous avions évoqué comme projet à court terme : 

l’adressage.   

18 mois ont été nécessaires afin de réaliser ce travail ambitieux et d’importance, indispensable 
à notre vie quotidienne (courriers, livraisons à domicile...). Il permet enfin une meilleure 
coordination et précision dans les interventions de tous les services de secours (Gendarmerie, 
Pompiers, SAMU, Ambulances, EDF). 
Pour mener à bien ce projet, les élus ont planché sur la nouvelle nomination des routes et des 
chemins communaux. Les débats du conseil ont été animés mais toujours dans un esprit 
constructif. 
Les choix finalisés, la fabrication des panneaux et numéros a été confiée à la société « Signaux 
Girod » spécialiste en la matière. 

Ensuite, nous avons fait appel à la société d’ingénierie géomatique « SOGEFI » située à Moissac nous fournissant le 
logiciel dédié. Les élus ont alors dû intégrer toutes les informations dans la base d’adresse locale, qui furent publiées, 
finalement, dans la base d’adresse nationale. 
C’est à partir de cette base de données que les administrations, les services publics et sociétés privées (Google-Map, 
Mappy, Waze, Tom-Tom, Garmin et autres GPS) collectent les nouvelles coordonnées. Il faut souligner cependant, que 
tant que ces sociétés n’ont pas fait la mise à jour de leur propre base, votre nouvelle adresse n’apparaîtra pas dans les 
GPS ou sur Google-Map par exemple. Certaines sociétés sont en effet plus réactives que d’autres. 
Pour finaliser concrètement tout cela, nos deux agents communaux, Jean-Pierre et Jérôme, ont réalisé un excellent travail, 
pas toujours facile, pour l’implantation de 92 panneaux sur nos routes et chemins. 
La dernière étape a été la distribution par les élus, des plaques de numéros auprès de chaque habitant avec un justificatif 
de domicile et un mot d’information. Il appartient, maintenant, à chacun de faire son changement auprès de ses 
organismes. 
Nous sommes conscients qu’il s’agit là, pour tous, d’une opération importante mais nécessaire face au développement 
numérique et à l’évolution de notre société. 
N’hésitez pas à prendre contact avec la mairie en cas de difficultés. 
 
Cette opération représente un coût pour la collectivité de   13 224.63 € TTC. 

 

SITE INTERNET : maintenant en ligne !  
Le nouveau site internet de la commune « « vazerac.fr » est maintenant en ligne. Ce 
site a été entièrement rénové tant dans le fond que dans la forme. Il est plus en 
accord avec son temps et l’évolution des techniques informatiques. 
 
Le centre de gestion du département a en été le concepteur et en assure la gestion 
sur le plan technique et de la sécurité.   
 

La commission communication du conseil municipal composée de 5 élus a travaillé 
durant plusieurs mois pour la réalisation de ce site. Après la mise en ligne du site sur internet, il manquera encore 
quelques informations dans certaines rubriques. Nous y travaillons toujours. Nous avons beaucoup d’informations à 
intégrer et la maîtrise technique nous demande un temps « d’adaptation ». 
Nous avons souhaité un site convivial, agréable à regarder et qui va à l’essentiel.  Il permettra, en tous cas nous le 
souhaitons, de vous communiquer les informations essentielles à la vie de la commune tant pour les habitants que pour 
les associations. 
Ce site doit vivre pour vous et avec vous, n’hésitez pas à nous envoyer vos informations. Pour cela nous avons une adresse 
mail dédiée, n’hésitez pas à l’utiliser : site.vazerac@gmail.com 
Merci.  
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 ASPECT DE LA GESTION LOCALE 

 

 

LE MARCHE DE PRODUCTEURS  
 Le marché de plein-vent du dimanche matin a 

du succès et se développe ! 

Le marché a déménagé début d’année, 

s’installant plus à l’abri, entre la cantine et la 

médiathèque, face à la salle polyvalente.  

Le marché s’est aussi agrandi avec 13 

producteurs inscrits cette année !  

Les Poulets rôtis fermiers de Maxime D., les 

légumes frais de Pierre, côtoient les melons de 

Julien et les raisins de table de Claudette, 

pêches et nectarines sont apportées par Fanny 

en été, près du miel de Thierry et du jus de pomme de Francis. 

Les framboises de Gilbert, ont pointé leurs petites têtes rouge-rose l’espace d’un été fugace. 

Il faut aussi profiter de la présence de nos deux fromagers brebis et chèvres, Maxime B. et Laurent, pour compléter son 

panier dominical, et déguster les huitres de Mickael.  

Cécile est toujours là avec ses gourmandises un peu exotiques et Alexandre nous a régalés de ses hamburgers jusqu’au 

début du printemps. 

Les menus à emporter de Fafa du Restaurant « La Grange », ont eu aussi leur part de succès. 

A savoir : Le règlement intérieur est affiché sur le marché de producteurs et est consultable en mairie et sur le site 

internet, avant toute inscription pour un emplacement.  

Afin de mettre en valeur et communiquer sur sa présence la Municipalité s’est dotée de panneaux informatifs aux abords 

du village. 

A noter : les dimanches 26 décembre et 02 janvier sont annulés et reportés aux 23 et 30 décembre sur la place Perbosc 

de 17h à 19h. Si mauvais temps : Le marché sera présent dans la salle polyvalente. 
 

CONSEIL MUNICIPAL DE JEUNES  
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Une place à la croisée des chemins … 

 

 

Voici le centre du village, tel qu’il était dans les années 

cinquante avec son café, son épicerie, la pompe à eau et la 

borne départementale de la D34. 
 

 

 

 

Voici la même vue vingt ans après, avec l’aménagement de la 

voirie permettant d’améliorer la circulation des divers modes 

de transports.  

A droite les prémices de travaux qui conduiront plus tard à 

l’aménagement des abords de l’Eglise : Croix et trottoirs 

  

 

 

 

 

La municipalité, fin 2016, a repensé l’aménagement du centre du 

village en créant une véritable place. Des travaux importants ont 

alors été effectués, dont la destruction de ces trois bâtisses. 

 

 

 

 

 

 

Une nouvelle place se dessine, l’ancien abattoir va être réhabilité, 

avec une salle de réunion au rez de chaussée et un logement au 

premier étage 
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Une place à la croisée des chemins … 

 

 

 

 

 

Peu à peu, la place se métamorphose valorisant la plus 

ancienne maison du village. 

 

 

 

 

La place est en cours 

d’achèvement. 

 

 

Pour enfin s’intégrer 

totalement à l’ensemble 

paysager… 

 

 

  



 
 

13 
 

DEMOGRAPHIE 

 

(Décembre 2020-Novembre 2021) 
 

Naissances :  
 

 

 

 

Théo Nathan FAVARES   23 février 2021 

Lison Gabrielle André AUCOIN  13 mars 2021  

Izac ARNOLD DA SILVA REIS  16 avril 2021 

Lucas Fernand CHAZARENC FOURNIES 28 avril 2021 

Maxence RIVIERE    09 juin 2021  

Anna Sylvia DELAYRE   16 aout 2021 

Illan Jean LOOCK    28 octobre 2021  

  

Mariages :  
 

Jonathan Dominique Robert VERKINDEREN 22 mai 2021 

Et Jérémy Jean-Michel CHAUBET  
 

Sébastien Christophe SOULIÉ    12 juin 2021 

Et Julie Séverine CARPENTIER  
 

Mathieu Louis NAYROLLES                28 aout 2021  

Et Lakmé Charlotte GREMILLET 
 

 

Décès : 
 

Albert Gilbert Jules VIALA       06 décembre 2020 (80 ans) 

Marie-Jeanne Madeleine LABADIE (Veuve LAFLORENTIE)  17 décembre 2020 (97 ans)  

Michel Joseph Ernest LESTRADE      03 mars 2021 (81 ans) 

Jean-Pierre Gilbert Daniel MOUILLERAC    14 avril 2021 (68 ans) 

Germaine Simone SALVAN (Veuve MARATUECH)   16 mai 2021 (92 ans) 

Olivier Fernand Louis BOCQUET      01 juin 2021 (56 ans)  

Margaux Valy Alexia ACURCIO     07 juin 2021 (6 ans)  

Juliette PRIEUR (Veuve LARROQUE)    23 juin 2021 (96 ans) 

René DANIEL        03 juillet 2021 (88 ans) 

Odile Elise SACILOTTO (Epouse ARADES)    05 août 2021 (66 ans)  

Yvette CASTELNAU (Veuve VIALA)     19 septembre (81 ans) 
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                                      L’ECOLE A VAZERAC ET LABARTHE 

 

LES ÉLÈVES DE VAZERAC :  
Voici la lettre des élèves de la classe CE2/CM1/CM remis 

par Mme BESNARD Angélique, Directrice. 

« Cette année, à l’école de Vazerac, il y eu de nombreux 

changements : une nouvelle directrice, madame Besnard 

Angélique, une nouvelle cantinière, madame Stordeur 

Vanessa ainsi que de nouveaux élèves venant de l’école 

de Labarthe sont arrivés. 
 

Nous avons commencé l’année masqués et nous sommes 

désormais heureux de ne plus porter le masque. 
 

A Vazerac, nous sommes contents car nous pouvons 

jouer dans une grande cour bien équipée et travailler 

dans une école plus grande. 

Nous avons déjà fait quelques activités : une randonnée pour la journée nationale du sport scolaire et une autre sortie 

pour découvrir l’environnement de l’école. Nous en profitons aussi pour signaler que les petits de Maternelles sont allés 

à la forêt de Genebrières. 
 

Le 15 octobre, nous n’avons pas oublié de rendre un hommage à Monsieur Samuel Paty. » 

 
 

LES ÉLÈVES DE LABARTHE : 
Bonjour à tous ! 

L'école de Labarthe accueille cette année 20 enfants, 10 élèves 

en CP et 10 élèves en CE1. 

Cette année encore, l'école est inscrite dans le dispositif " école 

et cinéma ". Les enfants se rendront trois fois au cinéma de 

Caussade. Le premier film visionné sera " Le peuple Loup ". 
 

Tous les vendredis, Leticia Viguier vient à l'école pour proposer 

des activités musicales (chant, écoute, danse...). On espère 

pouvoir cette année proposer un petit spectacle de fin d'année. 

De plus, un vendredi sur deux, Franck Ferrero intervient pour 

une initiation à l'occitan. 

 

Enfin, les enfants participeront à trois rencontres sportives avec 

d'autres écoles du secteur. Au programme : athlétisme, jeux 

d'opposition et multi activités.  
 

Tous les lundis, entre 15h30 et 16h30, les enfants peuvent participer à un atelier pétanque ou musique pendant qu'un 

petit groupe d'élèves travaille avec le maître. 

A la cantine, Nathalie régale les enfants avec de bons petits plats, et Julie, Velma, Baptiste et Mickaël proposent des 

activités aux enfants après le repas de midi. 

Nous vous souhaitons une excellente année 2022 !  
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Tout particulier peut contacter avec une 

société spécialisée qui prendra RDV avec vous 

afin de fixer une date pour l’enlèvement du 

nid : 

 Allô frelons 82 : 06 75 36 24 05 

 Société INOXIA (Montauban) : 06 23 34 27 55 

Si vous voulez aider la recherche au plan national et participer à 

la lutte, vous pouvez déclarer les nids de frelons asiatiques en 

ligne auprès de l’inventaire national du patrimoine naturel. 

 http://frelonasiatique.mnhn.fr/signaler-informations/ 

                                         INFORMATIONS 

 

ZOOM SUR LES GUEPES ET LES FRELONS : 
La colonie de frelons asiatiques a une espérance de vie d'une 
année. Le nid est déserté à l'automne, les dernières ouvrières 
meurent pendant l'hiver.  
Voici le cycle annuel : 
Hivernage : décembre à janvier : les nids sont bien visibles, souvent 

en haut des arbres, mais ils sont inactifs. Les futures reines 

fondatrices se sont cachées pour passer l’hiver. 

Emergence des fondatrices : Février à avril : les reines cherchent un endroit pour bâtir le nid primaire. La reine est toute 

seule. 

Fin avril, courant mai : les premières ouvrières naissent et se mettent à s’occuper des larves et agrandissent le nid. 

Début de la prédation : Juin à septembre. La population augmente. Les ouvrières vont chercher un autre nid. Ce peut 

être dans un arbre mais aussi maintenant sous un taillis ou au-ras-du-sol. 

Septembre à octobre la population a fortement augmenté, la colonie a abandonné le nid primaire au profit du nouveau 

nid. La reine pond. Les ouvrières doivent apporter beaucoup de nourriture pour les larves. 

Octobre : reproduction. Les nids émettent des larves même en nombre, qui vont s’accoupler avec les femelles qui 

deviendront les futures reines fondatrices. 

Novembre : dispersion des futures reines qui 

quittent le nid et cherchent des cachettes pour 

passer l’hiver. Elles ressortiront au printemps 

suivant pour commencer un nouveau cycle. 

Décembre : les dernières ouvrières continuent à occuper le nid et mourront aux premiers froids de l’hiver. Le nid va 

s’abîmer et se dégrader naturellement. 
 

Est- ce obligatoire d’enlever un nid de frelons chez soi ? 

Aucune obligation légale. En revanche si quelqu'un est piqué à proximité, le propriétaire peut être mis en cause. 

Une mairie n'a pas plus d'obligation, sauf celle d'assurer la sécurité des usagers sur la voie publique.  

 

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE  
Depuis quelques mois, vous avez sûrement vu sur nos routes des 

véhicules de la société CIRCET. En effet, cette entreprise est chargée de 

mettre en place le réseau fibre sur la commune. Nous pouvons 

maintenant vous dire que, sauf circonstances exceptionnelles, 

l’ensemble de la commune sera « fibré » en 2022. 

Il appartiendra ensuite à chacun de demander le raccordement à son 

opérateur. Cette opération sera cependant à votre charge.  Le réseau se 

trouvant sur les routes principales, cela représentera un coût financier 

pour relier son domicile. 

Pour être complet, nous devons vous avertir que l’actuel et historique 

réseau cuivre sera enlevé définitivement dans les 5 années environ et peut être moins, après l’installation complète de la 

fibre. 

Ensuite, il n’y aura plus qu’un réseau unique.  
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COMPOSTEURS PARTAGÉS :  

JE COMPOSTE AVEC MES VOISINS :  Même si vous n’avez pas de jardin, vous pouvez composter avec vos voisins 

et ainsi produire du compost et réduire vos déchets d’environ 60 kg par an et par personne. 

UN SITE TEST SUR VAZERAC EN SEPTEMBRE  

Avec le soutien de la mairie, un premier composteur partagé va être implanté sur l’espace vert 

devant la salle des fêtes. Il servira notamment aux animateurs du CLAE et à la cuisinière de 

l’école pour composter les déchets biodégradables de la cantine et du goûter.  

Pendant l’été, les habitants du bourg seront informés et invités à participer à cette initiative 

dès la rentrée scolaire pour composter également leurs biodéchets.  

Si vous êtes intéressés n’hésitez pas à nous contacter (tel 05.63.26.49.67, 

mail : sieeom.sudquercy@info82.com). 

 

LE COMPOSTEUR PARTAGÉ : Comment ça fonctionne ? 

Le site de compostage partagé se compose d’un composteur en activité, d’un composteur en 

maturation et d’une réserve de broyat. 

A l’aide d’un bioseau fournit par le SIEEOM, l’usager vient déposer ses déchets biodégradables de cuisine (épluchures 

de fruits et de légumes, restes de repas, marc de café, essuie-main en papier, etc.), 

Il les mélange à la dernière couche à l’aide d’une griffe puis les recouvre de broyat disponible sur place. 

Une fois que la nature a fait son œuvre, le compost obtenu peut être distribué aux participants pour leur jardin ou leurs 

fleurs en pot.  
COMMENT AVOIR UN COMPOSTEUR PARTAGÉ ? Si vous êtes d’accord avec quelques voisins volontaires pour composter vos 

déchets, il vous suffit d’appeler le SIEEOM au 05.63.26.49.67 ou d’envoyer un mail à l’adresse sieom.sudquercy@info82.com pour 

faire la demande d’un composteur partagé. Le SIEEOM met à disposition le matériel gratuitement et vous accompagne dans sa mise 

en place que vous habitiez un immeuble ou un quartier.    
 

SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DU LEMBOULAS 
Le Syndicat Mixte du Bassin du Lemboulas (SMBL) présidé par M LESTRADE (Vice-

président CC Coteaux et Plaines du Pays Lafrançaisain et Maire de Vazerac) a en charge 

la gestion des cours d’eau et milieux aquatiques du bassin versant du Lemboulas. À 

travers cette compétence, le syndicat réalise des travaux visant à restaurer les milieux 

aquatiques mais aussi à préserver la qualité et la quantité de la ressource en eau. Les 

pratiques de gestion ont évolué avec la structure au fil des années.  

L’eau coule sous les ponts et les pratiques changent. L’entretien de la bande boisée en bord de cours d’eau appelée 

ripisylve a évolué ces dernières décennies. La gestion très hydraulique du siècle dernier n’est plus d’actualité que ce soit 

au niveau du gabarit du cours d’eau (curage, recalibrage, rectification…) ou de la végétation (abattages systématique des 

arbres morts et penchés, enlèvement du moindre bout de bois dans le lit, coupe des branches basses…).  
 

En 2000, la directive-cadre sur l’eau (DCE) harmonise la réglementation européenne en matière de gestion de l’eau. Elle 

instaure l’obligation de protéger et restaurer la qualité des eaux et des milieux aquatiques. Ces dispositions et objectifs 

sont intégrés dans la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (dite « LEMA »), adoptée en 2006, qui constitue désormais le 

texte central de la politique française de l’eau. 
 

Pour tout renseignement 
Syndicat Mixte du Bassin du Lemboulas    Secrétariat :05.63.67.61.78 / siah.bassin.du.lemboulas@wanadoo.fr  

1, passage de la Poste                                               Techniciens de rivières : 06.79.67.77.28 / jerome.scudier@quercycaussadais.fr 

 82220 VAZERAC                                                                                           06.15.22.21.09/ gauthier.aucoin@quercycaussadais.fr 

     

mailto:sieeom.sudquercy@info82.com
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PARTENAIRE DE VOTRE COMMUNE. 
Dès que l’énergie entre en jeu, le Syndicat Départemental d'Energie intervient. La commune 

s’appuie sur son expertise, ses moyens techniques, logistiques et financiers pour aménager son 

territoire et mener à bien le volet énergétique de ses projets. 

Des réseaux effacés du paysage : En 2021, les travaux de dissimulation des réseaux route de 

Moissac et route de Quercy ont été achevés. L’opération a porté sur la mise en souterrain de la distribution électrique, du 

réseau de télécommunication et la rénovation de l’éclairage public.  

Sur la partie électrique, la commune a pris en charge 8 979 euros alors que le coût des travaux s’établit à plus de 85 000 

euros. Sur le réseau Orange, la commune a financé 9 681 euros, ce qui équivaut à la moitié du montant de l’opération. 

Les parts restantes sont financées par le SDE 82.  
 

L’éclairage public fait peau neuve : Coordonnée à la dissimulation électrique, l’installation de 6 lanternes nouvelles s’est 

chiffrée à 22 368 euros. Le remplacement des vieux ballons fluorescents par des leds gradables permet d’améliorer la 

performance de l’éclairage et de réduire la consommation d’énergie. Pour ces travaux, la commune a perçu du Syndicat 

une subvention globale de 9 044 euros. La rénovation de l’éclairage public se poursuivra en 2022. Ce sont 25 lanternes 

d’ancienne génération qui seront remplacées par des leds gradables. Ces travaux répondent à des obligations de mise en 

conformité et également aux objectifs de la transition énergétique. 
 

La facture d’électricité maîtrisée grâce à l’achat groupé : La commune adhère au groupement de commande coordonné 

par le SDE 82 depuis sa création, en 2015. L’objectif vise à acheter une électricité moins chère tout en bénéficiant de 

services d’efficacité énergétique. Jusqu’à la fin de l’année 2021, la commune est en contrat avec deux fournisseurs : Edf 

Collectivités Sud-Ouest pour huit points de livraison de puissance inférieure à 36 kVA et Total Direct Energie pour un 

point de livraison supérieur à 36 kVA. Au 1er janvier 2022, un nouveau marché entrera en vigueur avec les fournisseurs 

qui auront proposé les meilleures conditions. 

 

ATTENTION A L’AMBROISIE  
Les ambroisies sont des plantes exotiques envahissantes qui ont été classées comme espèces nuisibles à la santé 

humaine depuis la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre 

système de santé 

En effet le pollen des ambroisies peut provoquer des symptômes allergiques 

sévères : rhinite, conjonctivite, eczéma, urticaire, apparition ou aggravation de 

l'asthme. Cette plante provoque des pertes de rendement sur les cultures et 

baisse la biodiversité !  

En région Occitanie, l’ambroisie à feuilles d'armoise et l'ambroisie trifide 

s’étendent progressivement ; c’est le moment d’agir avant qu’il ne soit trop tard, 

en nous aidant à repérer et signaler la présence d’ambroisie. La lutte contre 

l’ambroisie est l’affaire de tous !  

Pour plus d’informations : https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-

environnement/risques-microbiologiques-physiques-et-chimiques/especes-

nuisibles-et-parasites/ambroisie-info/  

Pour signaler la présence d’ambroisie le site internet : http://www.signalement-

ambroisie.fr/  ou avec l’application sur votre téléphone !  

https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-microbiologiques-physiques-et-chimiques/especes-nuisibles-et-parasites/ambroisie-info/
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-microbiologiques-physiques-et-chimiques/especes-nuisibles-et-parasites/ambroisie-info/
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-microbiologiques-physiques-et-chimiques/especes-nuisibles-et-parasites/ambroisie-info/
http://www.signalement-ambroisie.fr/
http://www.signalement-ambroisie.fr/
http://www.signalement-ambroisie.fr/
http://www.signalement-ambroisie.fr/
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SERVICE D’AIDE A DOMICILE DANS LE TARN-ET-GARONNE 
L’association ADMR de Bas-Quercy créée en 1980, intervient sur les Communes d’Auty, Cazes Mondenard, Labarthe, 

Lafrançaise, Lizac, Meauzac, Molières, Montfermier, Puycornet et Vazerac. 

L’ADMR est un service d’aide à domicile qui s’engage auprès des personnes, à tous les âges de la vie pour leur permettre 
de rester autonome et à domicile le plus longtemps possible. C’est par des valeurs de solidarité, portées par des 
bénévoles que le lien social se crée et permet de proposer une offre adaptée et sur mesure aux besoins de la personne.  
Ainsi, l’ADMR contribue à la création d’emplois de proximité durables et non localisables en recrutant des salariés de 
terrain (aides à domicile, employés à domicile et auxiliaires de vie sociale). 
 

Sur toutes nos interventions vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôt (si vous êtes imposable) ou un crédit 
d’impôt de 50 % si vous n’êtes pas imposable (exemple : je ne suis pas imposable, je paie à l’ADMR 100 € de services à la 
personne, les services fiscaux me rembourseront 50 € sur mon avis d’imposition). 
Véronique vous accueille les lundi, mardi, jeudi & vendredi de 9h à 12h au 1, Rue Principale à MOLIÈRES ou vous 
pouvez contacter l’association au 05 63 67 64 26 ou par mail info.bas-quercy@fede82.admr.org 
Retrouvez toutes les informations sur notre site internet : www.admr82.org 

Suivez-nous sur les réseaux sociaux ! Facebook : ADMR 82 – Twitter : Fédération ADMR de Tarn-et-Garonne – 
Instagram :   ADMR Tarn-et-Garonne Renseignements au 05 63 67 74 26 

 

PERMANENCE FRANCE-SERVICES A VAZERAC 

A compter du mois de décembre, la Communauté des Communes Côteaux et Plaines du Pays 

Lafrançaisain met en place une permanence France-Services qui se tiendra un jeudi après-midi sur 

deux, de 14h à 17h, (hors vacances ou formation), à la Médiathèque de Vazerac. 

Ces permanences sont organisées afin de vous apporter de l’aide dans vos démarches 

administratives, dont l’utilisation des plateformes numériques. 

Une mise à disposition d’équipements informatiques est possible. 

 

Afin d’organiser les rencontres, il est recommandé de prendre rendez-vous en amont au 05.63.65.91.90. 

La première permanence sera assurée jeudi 9 décembre. 

 

ELECTIONS 2022 
Le calendrier électoral est arrêté comme suit :  

L'élection du président de la République se déroulera : 

 le dimanche 10 avril 2022 pour le premier tour, 

 le dimanche 24 avril 2022 pour le second tour.  

Les élections législatives se dérouleront les dimanches 12 et 19 juin 2022.  

 

► Ce qui change à compter de janvier 2022  
 

• un électeur peut donner procuration à un électeur inscrit sur les listes électorales d’une autre commune que la sienne. 

Le mandataire devra cependant toujours se rendre dans le bureau de vote du mandant pour voter à sa place.  

 tout électeur ayant le besoin d’établir une procuration doit se connecter et suivre les instructions de la Téléprocédure 

« Maprocuration » ou bien compléter la version papier. Attention, pour demander comme pour résilier une procuration, 

le déplacement physique de l’électeur devant une autorité publique demeure indispensable.  

• la règle de droit commun suivante s’applique : un mandataire ne peut détenir qu’une procuration établie en France.   

mailto:info.bas-quercy@fede82.admr.org
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                     UN PEU D’HISTOIRE… 

 

MOURIR À VAZERAC VERS  1850 
       Pourquoi retenir cette date ? La première raison est que les registres d’état civil sont désormais très bien tenus, les 
statistiques et les récits plus abondants et sûrs. La seconde raison est qu’une époque prend fin, celle d’un monde rural et 
paysan traditionnel, et qu’une autre période s’ouvre, celle d’une révolution sanitaire qui, dans les années 1880, s’incarne 
dans un savant reconnu de tous, Louis Pasteur. 

       Au XIX°s., les fluctuations annuelles de la mortalité s’apaisent et les forts pics annuels s’émoussent. Toutefois, deux 
pointes s’observent en 1859-1860 et en 1871. La fièvre typhoïde, à l’état endémique à Vazerac, a des poussées 
importantes : en 1859, elle cible les adolescents et les jeunes adultes (15 – 30 ans) provoquant 14 décès pour une 
population de 1 580 habitants. Le médecin des épidémies de l’arrondissement de Montauban constate que 43 Vazeracais 
dont 25 femmes ont été affectés en 1862 pour 7 décès, soit un taux de létalité de 16 %. Le pire advient en 1871, l’année 
noire de la France du XIX°s. (guerre et défaite contre les pays allemands, guerre civile avec la Commune, épidémie) : la 
variole apparue à Molières à la fin 1870 s’étend au début de l’année suivante à Labarthe et Vazerac. Aucune couche de la 
population n’échappe à la maladie la plus meurtrière de l’histoire de l’humanité : 163 malades, 58 décès soit une létalité 
de plus de 35 %, plus d’un malade sur trois meurt !  

       L’espérance de vie est faible : 53 ans pour les hommes, 56 ans pour les femmes. Vers 1850, on meurt jeune ou vieux, 
plus rarement adulte. La mortalité infantile (enfants de moins d’un an) pèse dans les statistiques : près d’un enfant sur 
cinq n’atteint pas son premier anniversaire (190 %°) ! Les premières heures sont très délicates, surtout pour les garçons : 
pour 100 filles qui décèdent le premier jour, on trouve 143 garçons ! Le sexe faible n’est pas celui qu’on croit ! À l’âge 
adulte, s’observe une surmortalité féminine à relier aux décès en couches. 1 % des accouchements se termine mal. 
Statistiquement, c’est peu (pardon d’écrire cette monstruosité mais, à cette époque, chaque femme encourt ce risque 
quatre ou cinq fois dans son existence) mais psychologiquement, c’est beaucoup (aucune population n’accepte qu’on 
meure en donnant la vie). 

       Les plus de 60 ans s’éteignent entre novembre et avril victimes le plus souvent d’affections respiratoires. Chez les 
enfants, les affections de l’appareil digestif (gastro-entérite par exemple) se trouvent favorisées par les chaleurs de l’été 
finissant ; elles entraînent assez souvent la mort ou elles retardent la croissance corporelle créant un terreau propice aux 
attaques infectieuses de l’hiver.  

       Dans nos campagnes, facilité par la structure complexe des ménages (plusieurs générations cohabitent ce qui permet 
à la mère d’être libérée en partie des travaux des champs), l’allaitement maternel est courant au XIX°s. Il protège l’enfant 
grâce aux anticorps du lait maternel. Aussi le sevrage est-il un moment difficile, surtout s’il est situé à l’orée de l’été 
quand les travaux agricoles s’alourdissent. Des pratiques socio-culturelles agissent négativement sur la santé des 
nourrissons comme le baptême donné à l’église dans les heures qui suivent la naissance.  

         Comment soigner ? Le savoir oral et coutumier hérité des siècles précédents perdure (la patience reste la «médecine 
des pauvres») mais, fait nouveau, la médecine arrive dans nos campagnes. Certes, la population recourt encore souvent à 
des rebouteux et autres personnes douées d’un « don ». Ces guérisseurs se transmettent souvent leur « art » de père en 
fils comme la dynastie des Bély dits «Lauzel». Vers 1850, trois médecins officient dans notre contrée : Raymond Delpech 
et François Pécharman installés à Molières, Henri Antoine Brenguier qui œuvre à Vazerac. Deux officiers de santé 
étendent leur patientèle : Pierre Bozouls à Vazerac et, surtout, Jean Ruc qui habite le château de Labarthe. Un 
pharmacien tient boutique à Molières : Louis Bédué, proche parent de Léon Gambetta. Deux sages-femmes complètent 
le tableau des soignants : Marie Marre, la Moliéraine, et Elizabeth Borredon, la Vazeracaise, fille d’un cordonnier. 

     Les remèdes proposés sont simples, peu coûteux et, pour la plupart, relèvent de l’herboristerie, la chimie balbutiant 
encore. Ruc préconise un cataplasme de feuilles de noyer pour apaiser des douleurs articulaires. Cependant, le recours 
au médecin reste exceptionnel : on ne va le quérir qu’à l’article de la mort, ce qui ne sert pas le prestige de la médecine. 

Mais leur présence prépare la population à l’arrivée d’une médecine plus efficiente, s’appuyant sur une pharmacopée 
renouvelée grâce à la révolution pastorienne…  
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    Les soignants diplômés (par exemple, les sage-femmes sont passées par l’école d’accouchement de la maternité de 
Paris) ouvrent la voie à une médecine moins empirique et plus scientifique  

  L’État se préoccupe plus sérieusement de la santé publique. Jusqu’au XVIII°s, la lutte contre les épidémies reste passive, 
cantonnée à la mise en place de cordons sanitaires (une forme de confinement) comme dans le cas de la peste 
marseillaise de 1720. L’aide au corps social l’emporte alors sur l’aide aux malades. Désormais, l’État adopte une politique 
plus offensive en encourageant la vaccination contre la variole. Dans une population en grande partie illettrée soumise à 
bien des obscurantismes (des gens d’Église refusent la vaccination anti-variolique au prétexte que Dieu seul peut 
prolonger la vie ou … la raccourcir), les campagnes vaccinales ne produisent pas l’effet escompté d’où l’hécatombe de 
1871. Dès le XVIII°s., obsédés par la crainte de la dépopulation et de la dégénérescence de la race, les pouvoirs publics 
s’inquiètent de la trop forte mortalité des enfants et des femmes en couches. Ils décident de mieux former les sage-
femmes.  

Les cours itinérants d’Angélique Le Bourcier du Coudray permettent de recruter des jeunes filles spécialistes dans l’art de 
donner le jour. Passée à Montauban en 1771, la brillante sage-femme a formé des jeunes, notamment de Molières. La 
médicalisation des soignants commence alors et s’accentue au début du XIX°s. 

       L’hygiène publique fait quelques progrès. Sous le 2nd Empire, le médecin des épidémies souligne que les flaques 
d’eau stagnantes favorisent les épidémies, notamment la fièvre typhoïde. Des mesures sont prises comme le curage du 
Lemboulas et de la Lupte (1865). Dans le domaine privé, la désaffection de l’eau apparue à la Renaissance se poursuit 
encore dans nos campagnes : pas de salle de bain, pas d’hygiène privée ou si peu. Être propre au milieu du XIX° s., c’est 
porter des habits nettoyés (= la toilette sèche). 

         Une question mérite d’être posée : vers 1850, les déterminants d’une baisse de la mortalité se mettent en place. 
Cela a-t-il un impact sur la perception de la mort ? Au Moyen Age, la mort est acceptée ; elle est le prolongement de la 
vie. Il s’en suit une familiarité avec le royaume des morts. Les cimetières et les églises voisinent et le cimetière est un lieu 
de rencontre et de vie, comme il peut l’être encore dans des pays d’Amérique latine. Le monde des vivants y croise le 
monde des morts. 

       À la Renaissance, la mort se personnalise et, ce faisant, elle prend un sens dramatique. L’heure de la mort précède 
l’heure du Jugement Dernier qui concerne l’individu et pas le groupe. La recherche du salut éternel qui ne peut être 
qu’individuelle préoccupe de nombreux Chrétiens. La question du salut de l’âme devient prépondérante. Sous l’Ancien 
Régime, la vieillesse qui est l’antichambre de la mort est présentée très négativement. Elle occasionne des maux 
physiques et entraîne la dépendance (l’ostal ou maison – famille est une solution à cette décrépitude). 

      À partir de la Révolution française, la société se laïcise, ce qui induit une révolution mentale : le Bonheur se construit 
sur Terre (idée anti-religieuse ; pour toutes les religions, le bonheur se trouve dans l’au-delà). Femmes et hommes 
s’épanouissent dans le Bonheur et non dans la souffrance. L’homme doit prendre en main la lutte contre la maladie et les 
fléaux épidémiques. L’État, on l’a vu, intervient. La perception de la maladie et de la mort s’inverse : la démarche 
sanitaire s’appuyant sur la science en développement devient positive et efficace. Vers 1850, l’ici-bas commence à 
supplanter l’au-delà. Le raisonnement et le calcul l’emportent sur la croyance. La mort cesse d’être l’aboutissement 
naturel et inexorable de la vie ; on cherche à faire reculer sa venue. L’homme apprend à repousser ce qui, jusque-là, 
relevait du divin.  

       Aujourd’hui, avec les tristes événements que nous traversons, l’impression se dégage d’un retour de l’obscurantisme 
et des dogmes religieux. En 1987, l’archevêque traditionaliste de Gênes tonnait : « Les sept péchés capitaux progressent 
dans le monde. En réponse, Dieu nous envoie le sida». La raison, la science et la culture sont trop souvent battues en 
brèche.  

Puisse 2022 nous donner les raisons d’être optimistes. Que l’année nouvelle soit souriante et douce pour chacune et 
chacun d’entre vous.                                                                                                       Jean-Claude SANGOÏ   Docteur en Histoire  
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AINÉS RURAUX VAZERAC/ LABARTHE 
Voici, comme d’habitude, une rétrospective de nos activités sur l’année écoulée. Le nombre d’adhérents est en baisse : 
150 (dont 4 nouveaux), nous encourageons toutes les personnes qui le 
souhaitent à venir nous rejoindre. 
Cette année écoulée aura été marquée par les décès de Simone Rouby, de 
Madeleine Laflorencie, de Michel Lestrade et Gilberte Calvet.Nous 
partageons la peine de leurs familles. 
 

ACTIVITES ET SORTIES    
➢ Pas de sorties, ni d’activités 
➢ Repas des aînés le 24 octobre à Vazerac. 94 personnes 

Nous avons fêté (années 2020 et 2021) 
➢ Les 70 ans de mariage de Marie Thérèse et Gilbert Fina 
➢ Les 60 ans de mariage de Paulette et Gilbert Vergnes, d’Arlette et Henri Dessaux. 
➢ 50 ans de mariage de Jeanine et René De Rossi. 

Les 90 ans, et 91 ans (années 2020 et 2021) : Odette Bessac, Denise Carles, Roger Raygasse, Marie Thérèse Fina, Charles 
DESSAUX, Agnès Guarriguenc, Héloïse Lestrade, Gilbert Fina. 

 

Pour les personnes qui n’ont pas pu se déplacer, nous leur avons porté les cadeaux. 
BELOTE et SCRABBLE :  
Le club est ouvert le mardi et jeudi après-midi en gardant les gestes barrières 
COURS DE GYMNASTIQUE : Ils ont repris le 14 septembre.  
Participation financière aux séances de gymnastique par les adhérentes  
Renseignements auprès de Gisèle Caroty 06 30 38 03 68 
RANDONNEE : Sans changement, les mercredis après-midi. Informations par mail.  Renseignements auprès de Gisèle 
Fraissinet au 06 67 73 39 56 
A NOTER : Assemblée Générale le 23 janvier 2022 à Vazerac 
Nous vous souhaitons à toutes et à tous une bonne année 2022 ainsi qu’une bonne santé. 

 

ASSOCIATION LOU BAR 
Le bar associatif Lou Bar est né en 2014 de l’envie de créer sur Vazerac un lieu d’animations et 
de rencontres ouvert à tous. 
Situé dans le local attenant à la salle polyvalente, Lou Bar est ouvert les vendredis à partir de 
19h. En terrasse ou à l’intérieur, c’est un moment convivial et de partage qui est proposé. 
Les activités ont été quasi inexistantes en 2021 compte tenu des impossibilités ou difficultés 
rencontrées pour organiser des animations en salle. L’association a cependant répondu 

favorablement à l’invitation de la mairie de participer au marché des producteurs du dimanche matin en proposant café 
et boissons. Lou Bar a été présent jusqu’à début août. 
Le 22 octobre a eu lieu l’unique concert de cette année. Proposé par MCV (association Moments de Cultures Vivantes 
située à Saint Nicolas de La Grave) dans le cadre de ses rendez-vous nomades, l’énergique groupe « Tribal Jâze » a su 
enchanter et faire danser un public nombreux. 
Le cinéma en lien avec « Quercimages » (cinéma itinérant en Quercy) reprend du service avec une prochaine séance le 26 
novembre. 
Le programme pour l’année prochaine reste encore à établir, mais nous espérons tous, que 2022 nous donnera 
l’opportunité de reprendre normalement nos activités et d’offrir de nombreuses animations. 
Pour plus d’informations, vous pouvez nous suivre sur facebook à l’adresse suivante : https://www.facebook.com/Lou-
Bar-285205964975166/?ref=bookmarks 
 

L’équipe du LOU BAR  
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GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 
La saison dernière, le club comptait 35 licenciés. Il est ouvert à 

tous les adultes et les adolescents. Les cours se déroulent dans 

une ambiance conviviale et dynamique le mardi de 20H30 à 

21H30 à la salle Polyvalente. Le coût annuel de l'inscription est 

fixé à 65€.  

Nous proposons 30 séances qui se dérouleront jusqu'à la mi-juin. 

Les séances sont toujours assurées par Omar MERIMI, notre 

animateur diplômé et motivé.  

 

Au programme : Renforcement musculaire, TABATA, circuit 

training... 

Nous tenons à remercier les municipalités de Vazerac et Labarthe 

pour les subventions qui nous sont accordées, ainsi que pour le 

prêt de la salle. 

Pour votre santé et votre bien-être venez découvrir nos activités, vous pourrez ainsi améliorer et/ou maintenir votre 

forme physique. 

Pour tous renseignements vous pouvez joindre : 

Lynn : 06 11 32 77 92                 Emilie : 06 63 34 27 41                     Morgane : 06 32 33 11 23 
 

L'association de Gymnastique Volontaire de Vazerac vous souhaite une très belle et sportive année 2022 !!!! 

 

COMITÉ DES FÊTES 
Chères amies, chers amis, 
 Toute l’équipe du Comité de Fêtes se joint à nous pour vous présenter nos 
meilleurs vœux pour 2022. 
Cette année encore la fête votive n’a pas pu avoir lieu pour les raisons que 
nous connaissons tous. 
  
Mais c’est dans cette période difficile, que nous nous apercevons tous de 
l’importance de ce type de manifestation pour notre bien-être et celui du 
village.  
Il permet les rencontres entre générations, entre anciens et nouveaux 
arrivants. Ces manifestations collaborent au tissu social de notre village. 

L’ensemble du comité est très attaché à cela et est convaincu de l’importance de ce rendez-vous annuel. 
  
Cette pause de 2 ans peut aussi permettre de créer un renouveau … 
Nous profitons donc de cette occasion pour lancer un « Appel à bénévoles ». 
 
Si vous avez un peu de temps, l’envie de partager des moments de convivialité, participer à la vie du village, amener des 
idées neuves, n’hésitez pas et venez nous rejoindre, même ponctuellement. 
 
Encore tous nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 
 

Le comité des fêtes  
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLEVES DU RPI VAZERAC/LABARTHE 
Nouvel élan pour l’Association des parents d’élèves 

Après deux années marquées par la crise sanitaire, l’Association des Parents 
d’élèves du RPI Vazerac – Labarthe espère pouvoir relancer une dynamique et 
proposer diverses animations au cours de l’année scolaire. Nous rappelons que 
le but de l’association est de proposer des événements à destination des enfants 
et de leurs parents afin de dégager des bénéfices reversés aux professeurs des 
écoles pour les aider dans l’organisation de leurs projets.  
 

En cette nouvelle année, et suite au départ de plusieurs membres de 
l’association dont les enfants ne sont plus scolarisés au sein du RPI, un nouveau 

bureau a été élu. Pierre Bleton en est le nouveau Président avec Cécilia Duvert la vice-présidente, Clara Chevé assure le 
poste de trésorière et Nadège Dailly celui de secrétaire.  
Un premier rendez-vous est pris pour un repas de Noël à Labarthe le 11 décembre prochain où nous vous attendons 
nombreux.  
Sont ensuite à l’étude un vide-grenier au mois de mars et une chasse aux œufs aux alentours de Pâques.  
Si vous souhaitez suivre l’actualité de l’association, rejoignez-nous sur la page Facebook -Parents d’élèves RPI Vazerac-
Labarthe. 
 

Contact : Pierre Bleton  
pierre.bleton@hotmail.com 
0617897938 
 

ASSOCIATION ANAP-QUERCY 
Nous tenons cette année encore à vous remercier, petits et grands pour votre participation aux 
différents évènements que nous avons organisés cette année, même s’il a fallu restreindre nos activités 
face aux évènements sanitaires. Vous avez été plus d’une centaine à participer au concours photo 
débutant en janvier 2021 se terminant mi-septembre à Vazerac pour se prolonger jusqu’à fin novembre 
à Lafrançaise. Ce fut une belle réussite ! 

L’intérêt continu que vous portez à nos manifestations, nous a donc incités à vous proposer, cette 
année, d’autres thématiques bien connues mais attendues : conférences (Gilles JARRIER), ateliers de 
vannerie, d’homéopathie (Hervé GRATIEN), ateliers d’Arts Plastiques pour les enfants durant les 

vacances scolaires. L’atelier annuel d’accordéon diatonique est toujours animé par Jean-Pierre ESTEBE. L’atelier de chant 
polyphonique occitan ne cesse de s’étoffer sous la gouverne de Michaël COURDESSES. Deux stages de chants sont ainsi 
prévus durant l’année 2022 avec Pascal CAUMONT et Anne ENJALBERT 

Nous tenons à remercier cette année Jean-Luc ANGLAS, qui par son travail assidu permet à l’association d’avoir son site 
opérationnel et son entrée sur Facebook. Nous remercions également Martine VERNIS d’avoir été co-présidente durant 
ces trois années et d’avoir ainsi permis à l’ANAP-Quercy d’exister. Nous vous rappelons que nous éditons aussi un bulletin 
trimestriel numérique regroupant les différentes activités de l’association. Vous pouvez nous contacter pour l’obtenir si 
vous le désirez. 

Nous vous souhaitons de Joyeuses Fêtes et une très belle année 2022 ! 

Le bureau. 

Contact : Moulin de ROBERT à VAZERAC.       Courriel :   anap.quercy@gmail.fr           tel : 05 81 52 06 92 
Site : https ://quercyanap.wixsite.com/anap ou sur Google : anap-quercy.com        Facebook : ANAPQuercy  

mailto:pierre.bleton@hotmail.com
mailto:anap.quercy@gmail.fr
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ESPOIR VAZERACAIS FOOTBALL 
La saison 2021 / 2022 de football vient de démarrer, avec le secret espoir qu’elle puisse enfin aller à son terme et que la 
crise sanitaire ne soit qu’un lointain mauvais souvenir. Un nouvel entraineur a pris en main les destinées de notre club. Il 
s’agit de Yoan Navarro, arrivé de Septfonds avec quelques nouveaux joueurs. 
L’équipe 1 a débuté sa saison par deux belles victoires contre Monclar et Montech et une défaite amère contre St 
Antonin. Elle vient également de se qualifier pour le 2ème tour de la coupe de Tarn et Garonne au détriment de 
Lamagistère (score de 8 à 0 …). Nos attaquants sont en forme…    Souhaitons un bon parcours à cette équipe. 
L’équipe 2 est coachée par Sébastien Lafage et Dylan Martinez dont nous pouvons saluer leur total investissement pour le 
club. Pour l’instant les résultats sont mitigés avec un match nul contre Cazes et 2 défaites contre Gandalou et Albias. Mais 
là aussi nous souhaitons un parcours honorable à cette équipe, constituée de jeunes joueurs encadrés par quelques plus 
anciens. 
En catégorie jeunes, nous sommes en entente avec les terrasses du Tarn pour les U17 et avec Molières pour les autres 
catégories de U7 à U15. Merci à tous ceux qui de près ou de loin participent à l’encadrement de nos jeunes footballeurs. 
Nous lançons d’ailleurs toujours un appel aux parents ou autres personnes bénévoles qui seraient intéressés pour donner 
un petit coup de main dans toutes nos catégories de jeunes.  
Les dirigeants espèrent pouvoir vous proposer à nouveau le traditionnel loto de noël qui aurait lieu le mercredi 29 
décembre à la salle polyvalente à 20 h 30. Les calendriers du club vous seront également proposés en fin d’année. 
Nous vous souhaitons à tous une bonne fin d’année 2021. 
 

FOYER RURAL VAZERAC-LABARTHE 
« Le Foyer Rural Vazerac-Labarthe est une association culturelle de théâtre créée en 1977. Depuis cette date nous avons 
présenté 141 spectacles, 40 pièces en occitan et français. Je voudrais dire un grand merci à vous qui êtes venus nombreux 
à nos représentations nous applaudir, nous encourager. Un grand merci aussi à nos 70 acteurs qui ont pris de leur temps 
pour venir aux répétitions et jouer ces pièces au printemps de chaque année. Après deux ans sans représentation, 
certains membres de la troupe ont préféré abandonner et voir autre chose. 
C’est avec beaucoup de tristesse que je suis obligé de vous dire qu’il n’y aura plus de représentations de théâtre 
organisées par le Foyer Rural Vazerac-Labarthe. Je regrette aussi pour la très bonne ambiance qui régnait au sein du 
groupe. Mais il va rester dans nos archives le livre de Jean-Claude Hébrard qui regroupe 15 pièces en occitan écrites, 
mises en scène et jouées par lui et son équipe. Grace au théâtre, ce livre a pu voir le jour. Merci Jean-Claude où que tu 
sois, si tu nous vois, tu dois être fier. 
Avant de terminer, je veux dire que s’il y a des adultes intéressés par le théâtre, qu’ils viennent me voir et si on est assez 
nombreux, on peut essayer de remonter une association théâtre. L’ensemble des membres du Foyer-Rural Vazerac-
Labarthe, se joint à moi pour vous dire encore une fois merci, et vous souhaiter une très bonne année 2022. » 
 

Pierre Calauzènes. 
 

LA PÉTANQUE VAZERACAISE 
La saison pétanque 2021 a été marquée par un contexte sanitaire encore délicat, ainsi la plupart des concours annuels 
ont été annulés. Cela n’a pas entaché la bonne motivation de la pétanque vazeracaise; les entraînements ont rassemblé 2 
fois par semaine la plupart des licenciés de mai jusqu’à ce mois d’octobre. 
L’une de nos équipes s’est qualifiée avec brio pour le championnat de France triplette promotion qui a eu lieu le 10 et 11 
juillet à Bergerac, l’équipe n’est pas allée au bout mais belle performance pour notre petit club. 
Le championnat des clubs a été maintenu pour cet automne engageant deux équipes l’une en première division la 
seconde en troisième. 
Également un accès à la demi-finale de la coupe de l’amitié prévue le 11 novembre. 
A noter l’acquisition de nouvelles tenues imposées par la fédération. 
Notre assemblée générale aura lieu le 05 décembre. 
Toujours motivés nous espérons une saison 2022 sous de meilleurs auspices.  
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AMICALE CANTONALE DES DONNEURS DE SANG BÉNÉVOLES 
C'est un vestige de l'ancien canton de Molières ! De redécoupages en comptes politiques locaux, celui-ci a disparu mais 
l'Amicale pour le don du sang s'est maintenue, gage de proximité pour l'organisation de la solidarité civique très concrète. 
A présent, les donneurs peuvent être de toutes les communes voisines et même du Lot juste à côté, car le fichier est 
commun et régional ! 
L'origine des collectes remonte à 1951 après un accident de chantier de la Poste et Téléphone (PTT) par un engagement 
spontané des ouvriers pour le don du sang. Une journée mondiale du donneur de sang existe le 14 juin. En 2021, le slogan 
du jour était : « Donnez votre sang pour faire battre le cœur du monde ». 
La collecte à Labarthe. 
Pour des raisons évidentes de commodité en espace à partager, équipements, parkings, accès du camion de matériel, 
cette salle des fêtes reste le lieu de collecte pour tout le secteur. En 2021, quatre collectes ont eu lieu, jusqu'à 60 
donneurs le 13 octobre ! La direction locale de l'EFS nous en a proposé une quatrième le matin du 24 décembre. L'an 
dernier ce fut un succès à cette même date. 
Notons l'avantage pour tous de la prise de rendez-vous par internet pour les donneurs et qui permet une fluidité dans la 
salle et évite l'attente. La collation est fournie ensemble par l'EFS et l'Amicale des donneurs, en produits locaux. Des 
producteurs offrent des fruits et des jus de fruits ; le restaurant La Grange donne une belle plaque de pizza. Merci 
également aux mairies qui versent une subvention de fonctionnement, chaque année. 
En 2022, encore mieux ?  
L'important est d'avoir de nouveaux donneurs (de18 à 70 ans) pour maintenir le bilan en croissance. La séance jusqu'à 19 
h 30 y est favorable. Les collectes seront les 18 mars, 13 mai, 10 août et 25 novembre, à noter déjà sur vos agendas et 
calendriers tout neufs. Les donneurs vaccinés contre le Covid-19 peuvent continuer à donner leur sang pour des malades 
qui en ont toujours besoin. Cet effort extraordinaire en cette période de crise sanitaire met en lumière le rôle crucial des 
donneurs volontaires et non rémunérés. 
 

Le bureau remercie tous ceux qui se sont présentés, en particulier les jeunes nouveaux donneurs, et ceux qui ont aidé à 
l'organisation des collectes. Bonne année, malgré les difficultés sanitaires à supporter encore.  
 

CHEMINS EN QUERCY, de village en village 
L’association « Chemins en Quercy » a créé, balisé et entretient le chemin de randonnée qui 
relie douze villages, de Cahors et Lalbenque à Moissac. Les conseils municipaux soutiennent 
l'intérêt de cette valorisation du territoire d’une nouvelle économie touristique basée sur la 
randonnée pédestre, accessible à tous.  
Avec les randonneurs, ce chemin, riche d’histoire et de beauté, devient l’ambassadeur des 
atouts de notre territoire : 

Calme, authenticité, paysages, patrimoine, gastronomie, artisanat. Son but : Découverte et promotion de la randonnée 
sur ce territoire entre Moissagais et Quercy, Plaines de la Garonne et Vallée du Lot. 
Aujourd’hui, ce chemin propose un large éventail de possibilités pour que chacun puisse composer ses propres 
randonnées de quelques heures à une itinérance de plusieurs jours, avec le GR 65. 
Les non marcheurs sont aussi les bienvenus pour partager nos activités culturelles : conférences, visites guidées de 
villages, souvent accompagnées par des élus municipaux.  
 

Très intéressée par le tracé de « Chemins en Quercy », la Fédération Européenne des Sites Clunisiens (FESC) s’unit à notre 
association qui profitera, ainsi, du label « chemin culturel ». Le parcours, créé par la FESC, traverse l’Europe pour relier les 
sites clunisiens dont font partie l’église et le village de Vazerac (82)  
Les circuits créés par l’association « Chemins en Quercy » sont une opportunité permettant de relier Moissac au Lot pour 
rejoindre d’autres sites clunisiens vers l’Aveyron. 
 

 Vous pouvez consulter le site : http://www.chemins-en-quercy.fr 
La carte interactive est disponible sur le site, à l’onglet « Etapes » 
L'association remercie tous ceux qui soutiennent ce projet.  

http://www.chemins-en-quercy.fr/
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ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE  
Composition du Bureau : 

Président : Francis Gisbert, Vice-président : Claude Lacroix, Secrétaires : Régis Plazen et Jerome 

Dufour 

Trésorier : Didier Ratier et Bernard Dumas, Membres : Sébastien Alric, Sébastien Danel, Didier 

Fraissinet 

 

Pour la saison de chasse 2021-2022, l’effectif se maintient et nous accueillons avec plaisir de 

nouveaux chasseurs  

Concernant les espèces, les lapins sont peu présents, quelques foyers sont régulièrement 

décimés par les maladies. Par contre le lièvre a un développement fulgurant, préservé semble-t-il 

des maladies ; il est présent partout sur notre commune. Gibier le plus convoité, il donne satisfaction aux adeptes de la 

chasse aux chiens courants. Le tir du lièvre est autorisé jusqu’au 26 décembre, sa chasse se prolonge à la fin janvier 

quatre jours par semaine puis les samedis et dimanches du mois de février. 

 

On peut rencontrer de très rares compagnies de perdreaux qui connaissent, semble-t-il très bien le refuge que leur 

apportent les réserves de chasse mais cette espèce est en régression. 
 

Le renard, principal nuisible de nos campagnes est en expansion malgré sa régulation lors des chasses collectives. 

Au niveau du grand gibier, 55 chevreuils ont été attribués au plan de chasse de notre commune. 

Nous profitons pour attirer la vigilance des automobilistes sur les traversées routières des chevreuils, particulièrement à 

l’aube et au crépuscule ; de plus un chevreuil est souvent suivi par ses congénères ! 

Quelques sangliers sont de passage sur la commune, l’espèce n’étant pas vraiment sédentarisée. 
 

Dès le mois d’aout, l’intervention des chasseurs a été nécessaire afin de stopper des dégâts sur des cultures de maïs. 

Les battues au grand gibier s’organisent à la maison de la chasse à Caplong (Labarthe) avec l’aide des chasseurs des 

communes voisines de Labarthe et Puycornet dans des conditions très strictes ou la sécurité est toujours mise en avant, 

dans le respect de tous les usagers de la nature. 

Une opération de régulation des blaireaux sous la responsabilité du Lieutenant de louveterie a permis d’éliminer 24 

animaux en aout dernier suite à des dégâts sur cultures de maïs et vignes. 

 

Un chevreuil est donné à la Croix Rouge Française, opération départementale qui permet d’offrir des repas dignes à des 

familles défavorisées pendant les fêtes ; nous mettons également des pièces de chevreuils à disposition des associations 

locales pour l’organisation d’une bonne grillade. 
 

Les réserves de chasse pour la reproduction du petit gibier ont été renouvelées pour l’ouverture 2020, 303 hectares y 

sont consacrés. Désormais, face à la recrudescence des dégâts au niveau départemental, la chasse du grand gibier peut 

se pratiquer dans les réserves. 

Si des personnes manifestent de l’intérêt pour la plantation de haies cynégétiques ou champêtres, l’association 

Campagnes Vivantes82 au 07-69-67-12-75 peut apporter des conseils, fournir les plants, assurer un suivi ; les chasseurs 

de Vazerac pourront alors prêter main forte pour l’exécution de la plantation. 

 

Pour conclure, nous souhaitons à nos chasseresses et chasseurs une très bonne fin de saison, à toutes et tous une très 

belle année 2021. 

Pour l’association, le secrétaire.  
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LA VIEILLE CHARRETTE 
Très attendu par le monde agricole et les amateurs de cette manifestation, 
l’association « La Vieille Charette » a organisé le 18 septembre 2021 la fête de la Terre 
sur la commune de Labarthe.  
Cette journée a rassemblé beaucoup de monde.  Pour le concours de labours, 11 
participants ont pu nous démontrer leur talent ; sachant que le plus jeune est âgé de 7 
ans (belle relève pour les années futures). 
Cependant, grande déception, pour nos démonstrateurs qui n’ont pu nous dévoiler 
leurs talents avec cette nouvelle technologie. 
Nous remercions vivement les maires ainsi que les bénévoles qui ont contribué  à la 
réussite de cette journée malgré le temps maussade et pluvieux. 
Ne désespérez pas, pour la 4ème édition, l’association « la vieille charrette » a planché 
sur le lieu de la fête pour 2022 qui se déroulera sur la commune de Vazerac. 
 

Nous vous attendons aussi nombreux que cette année et nous commandons le soleil. 
 

Bonne année à tous, bonne santé. 
 

Le Bureau. 

 

ASSOCIATION POUR LA POSTE DE VAZERAC 
L'association créée en 2006 avec 300 adhérents, face aux menaces de fermeture du bureau, garde 
toute son utilité car de temps en temps le sujet revient pour d'autres formules. Le poste de facteur-
guichetier (autrefois facteur-receveur) est un gage de personnel stable contre les fermetures 
aléatoires d'un service public par manque de personnel.  
   Notre bureau de poste est bien ouvert du mardi au samedi, sur une tranche horaire de 10h 30 à 
14h 30, avec une coupure 12h-13h. Plusieurs communes voisines en bénéficient aussi, au carrefour 
de deux axes routiers. L'ouverture à 13 heures est bien utile à plusieurs ou avant la reprise de 
l'après-midi. Beaucoup de courrier s'est « perdu » à cause des « mails », mais le contact humain est 

souvent préférable à toute machine muette et à touches, fussent-elles colorées ! 
 

Pour garder ce bureau de poste, sans le présenter comme un cadeau à une mairie-employeur (APC!), utilisons-le au 
maximum, même pour de petites opérations. En 2021 l'association est intervenue auprès de la députée Valérie Rabault 
au sujet des frais très élevés de tenue de compte des associations, puis auprès du PDG de la Dépêche du Midi, Jean-
Michel Baylet, pour non-distribution du quotidien le samedi matin ! Ce fut réglé. 
 

Que 2022 nous garde ce bureau de poste. Restons vigilants et signalez tout problème dans la journée.   
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VAZERAC SUD QUERCY BASKET 
Début de saison compliqué pour notre club de basket. Au même 
titre que toutes les associations sportives et culturelles amateurs, 
les conditions et contraintes sanitaires actuelles ont rendu très 
difficiles le démarrage et l'organisation de cette nouvelle saison.  
 

Quels effectifs par équipe ? Quelles équipes va t'on pouvoir 
engager en fonction des contraintes vaccination ou tests pour les 
plus de 12 ans ? Aura-t-on assez de bénévoles pour faire tourner le 
club ? Contrôle des pass sanitaires à l'entrée des entrainements et 
matchs, qui ? quoi ? comment ? Bref autant de difficultés à gérer 
dès le début qui ne laissaient présager rien de bon pour la suite. 
Pourtant la grande implication et la bonne volonté des dirigeants 

bénévoles ainsi que celles de nos joueurs et de leurs familles ont permis que cette année encore même avec un 
démarrage tardif par rapport aux années précédentes, nous aurons à peu près le même nombre d'équipes que l'an 
dernier avec des effectifs un peu moins importants mais de nouvelles arrivées sont encore possibles. 
 

Horaires des entrainements par catégorie à la salle polyvalente de Vazerac : 

• U7/U9 mixte (GS/CP/CE1/CE2) : samedi matin de 10H30 à 12H 

• U10/U11 mixte (CM1/CM2) : mercredi après-midi de 14H30 à 16H 

• U12/U13 mixte (collège 6°/5°) : mercredi après-midi de 16H à 17H30 

• U14/U15 garçons (collège 4°/3°) : mercredi après-midi de 17H30 à 19H à la salle polyvalente de Labastide du 
Temple (entente entre les 2 clubs)   

• U16/U17 garçons : mercredi et vendredi de 18H30 à 20H (Vazerac) 

• U18 filles : vendredi de 18H30 à 20H à Labastide du temple (entente) 

• Séniors garçons : vendredi soir de 20H à 22H (Vazerac) 

• Loisirs mixtes : vendredi soir de 20H30 à 22H (gymnase Lafrançaise) 

Pour plus de renseignements, nous pouvez nous retrouver sur notre compte Facebook : VSQB VAZERAC 

 

CUMA DE VAZERAC 
En cette fin d’année, nous profitons de la parution du bulletin communal pour vous donner des nouvelles de la CUMA.  
Cette année, l’activité de la CUMA a été plus intense que les précédentes. 
 

D’une part, la CUMA a choisi de renouveler plusieurs matériels :  
 2 plateaux fourragers. Nous avons fait le choix de deux remorques de 10 m de marque Thiévin.   
La mini pelle. La nouvelle de taille équivalente et de même marque (Kubota) devrait arriver en février 2022.  
Le tracteur principal. Le renouvellement s'est fait en créant une copropriété avec la CUMA de Puycornet. Nous avons 
opté pour un tracteur de 195 CV de marque John Deere.  
La charrue. Elle a été remplacée par une occasion récente. 

 

D’autre part, deux groupes se sont créés autour de nouveaux matériels :  
Un malaxeur à béton. Nous avons fait l’acquisition d’un matériel de marque Mammut pouvant mélanger 1m3.  
Une pince enrubannée pour chargeur qui vient renforcer celle déjà présente.  
Si les conditions sanitaires le permettent, nous tiendrons notre assemblée générale comme d’habitude au mois de 
février.  
Le bureau de la CUMA vous souhaite à tous une excellente année 2022, et pour ses adhérents, une très bonne année 
agricole.   
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          RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

 

 
 

Mairie 
 

Téléphone : 05.63.67.78.01    Fax : 05.63.67.63.84 
E-mail : mairie-vazerac@info82.com 

Site Internet : www.vazerac.fr 
Heures d’ouverture : Lundi – Mardi – Mercredi – Vendredi : 8 h 30 – 12 h 

Jeudi : 13 h 30 – 17 h 30 
 

Le Maire et ses adjoints reçoivent sur rendez-vous. 
 

 

 

N° Téléphone utiles en cas d’urgence 
 

 

 

POMPIERS : 18 ou 112        SAMU : 15                 URGENCES HOPITAL : 05.63.92.81.56 
GENDARMERIE DE MOLIERES : 17 ou 05.63.24.60.20 
Cabinet Dr CHEMIN : 05.63.95.55.35                           
Cabinets Infirmiers : Mme CROISIEZ : 06.63.90.25.98                 M. ETHEVE/Mme BREMONT : 06.46.66.46.83 
 

Les Services Publics 
 

Poste  05.63.67.78.00             Centre Culturel     05.63.67.53.18 
Ecole   05.63.67.79.26             Ecole Maternelle   05.63.67.63.53 

 
 

Pour la garde de vos enfants 
 

 

Assistante maternelle :  Mme LAVASTROU Géraldine « Caplong »  05.63.24.25.34 
 

Pour la garde des personnes âgées ou handicapées                                                                                                     
 

Mme COMBALBERT Danielle    05.63.31.06.18 
(Service, structure et accueil familial pour personnes âgées et handicapées)      06.89.83.63.27 

 

Pour vous restaurer 
 

 

Restaurant « La Grange »   05.63.30.33.71  Pizza sur commande le mercredi soir à partir de 18h 
Pizza et Cie (Pizzas le lundi soir, parking du boulodrome  06.84.79.70.92 

 
 

Pour vous héberger 
 

M. BAFFALIE Pierre (Gîte) 05.63.67.79.57 
M. FAILLIE Grégory (Chambre d’hôtes) 06.84.30.64.72 

M. GRANIE Jacques (Gîte et chambres d’hôtes) 05.63.67.63.80 
Mme MICHEELS Judith (Chambre d’hôtes) 05.63.67.38.05 

Camping LATAPIE (3 étoiles)   05.63.67.70.92 
Mme GARSAULT- LECOINTE Odile (Chambre d’hôtes) 05.63.95.86.06 

 
 

Vos commerces 
. 

 

Intermarché-Contact  05.63.67.19.01 
Boulangerie Gloux  05.63.67.77.15 

Salon de coiffure ID Coiffure 05.63.67.61.85 
Le marché de plein vent le dimanche de 9 h 00 à 12 h 
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     RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

 

 

Vos entreprises 
 
 

 

  

ANGLAIS IN FRANCE (Séjours linguistiques – Formations professionnelles adultes)       

A.C.L. Energies 82 (Plomberie – Chauffage – Climatisation – Pompes à chaleur)              

BONNET Philippe (Tonte – Taille – Plantations – Elagage – Abattage bois – Maintenance)             

CAPIFRANCE (Mme NEGRE Carole) – Mandataire immobilier                

DESPRIM –Station fruitière                  

POINT ET COUTURE K.W – Sylvie Cazales lieudit « Servadié »              

HARDY Julien (Ebénisterie débranchée)                            

La Ferme de Lauzeral (Fromage de chèvre)                

La Ferme de Falgayras (Vente de viande bovine)                           

La Ferme de Tuc (Fromage de brebis)       

La Ferme de Lacassagne (Volailles – Porcs plein air - Agneaux bio)     

La Vieille Grange (Fromage de chèvre au lait cru) lieudit « Passerieu »             

LESTRADE TRANSPORTS (Location avec chauffeur)                                                       

LEVASSEUR Didier (Vente colis viande bovine), lieudit « Mallepique »                                              

LUMINEAU Chantal (Fabrication d’objets en porcelaine) « Cézac »             

MARTINEZ Florian (Paysagiste - Création et entretien Espaces Verts)                         

QUALISOL (Grains – Engrais – matériaux)                

ROBIN DES TOITS (Charpente Couverture – Zinguerie)              

ROMANZIN Frédéric (Terrassements)                 

SEGUELA Michèle (Fruitiers- ornements – fleurs coupées)                          

T.E.H (Dépannage Electricité Domotique Alarme) Maurice BONNET             

VAN DRIESSCHE Olivier (Battages-Travaux agricoles)                          

VEYRAC Alain (Piquets)                  

06.71.39.30.39 

06.60.99.10.31 

06.88.90.53.34 

06.61.27.18.28 

05.63.67.78.04 

06.40.58.50.72 

06.50.66.11.51      

05.63.67.79.02 

05.63.29.16.59    

05.63.24.28.90 

05 63 67 38 04 

06.79.59.98.37 

06.78.80.45.15 

06 14 32 53 74 

05.63.67.63.75 

06.36.65.98.93 

05.63.67.78.09 

06.06.44.17.81 

05.63.67.71.63 

05.63.65.81.38 

06.85.26.42.82 

06.77.23.56.67 

05.63.67.73.09 
 

En cas d’erreur ou d’omission, merci de nous le faire savoir et de nous en excuser 

 

Horaires des services 
 

 

 
 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

 
Mairie 

 

8h30 – 12h 8h30 – 12h 8h30 – 12h 13h30 -17h30 8h30 –12h 
  

Poste 
 
 

 

10h35 – 12h 
13h – 14h30 

 
10h35 – 12h 
13h – 14h30 

 

10h35 – 12h 
13h – 14h30 

10h35 – 12 h 
13h – 14h30 

10h20 – 
12h40 

 

 
Centre 

Culturel 
 

 
 
 

9h30 – 12h 
9h30 – 12h 

14h – 17h30 
9h30 – 12h 
14h – 17h30 

14h – 16h30  
 
9h30 – 12h30 
 

 
 
 
 

 
Intermarché 

 

 
9h – 12h30 

15h – 19h30* 
 

9h – 12h30 
15h – 19h30* 

9h – 12h30 
15h – 19h30* 

9h – 12h30 
15h – 19h30* 

9h – 12h30 
15h – 19h30* 

9h – 12h30 
15h – 19h30* 

 
9h – 12h00 

 

 

   Restaurant La Grange :  Hiver: du mardi au dimanche 12 h – vendredi et samedi soir 
    Eté: fermé le lundi – mardi et dimanche soir.  
 

• * De novembre à fin mars: fermeture à 19 h   
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2022 

(Sous réserve de la situation sanitaire) 

 

 

 11 décembre Repas de l’APE du RPI (LABARTHE) 

 17 décembre Repas Foot 

 23 décembre : marché des producteurs Place Perbosc de 17h à 19h 

 29 décembre Loto foot à Vazerac 

 

 

 8 janvier Vœux à la population de VAZERAC 

 23 janvier AG des ainés à Vazerac 

 28 janvier Cinéma LOU BAR Quercimages 

 29 janvier Stage de chant polyphonique ANAP-Quercy 

 13 février Loto des aînés 

 26 février Cinéma LOU BAR Quercimages 

 6 mars  Loto basket 

 12 et 13 mars APE : vide-grniers 

 25 mars  Cinéma LOU BAR Quercimages 

    

  

 10 avril  APE : chasse aux oeufs 

 22 avril  Cinéma LOU BAR Quercimages 

 23 avril  Stage de chant polyphonique ANAP-Quercy 

 27 mai  Cinéma LOU BAR Quercimages 

 6 juin  Pétanque 

 11 juin  Repas Foot 

 18 et 19 juin Chorale de Sauveterre Eglise St Julien. 

 

 

 1 juillet  Kermesse école 

 24 juin  Cinéma LOU BAR Quercimages 

 27 au 29 aout Fête de VAZERAC 

 29 août  Pétanque 
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     La commune de Vazerac vue par les Vazeracais 
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La commune de Vazerac vue par les Vazeracais 
 


